
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Communauté de Communes Seine et Aube

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte pour les travaux compris entre 90 000 euros HT et 5 538 000 euros HT

Référence : Ma2025_T02

Date de mise en ligne : Le mardi 25 mars 2025 à 08:30:01

Date de clôture : Le mercredi 16 avril 2025 à 17:00:00

Titre : Couverture d'un terrain de tennis, rue des Tourinnes à Plancy-l'Abbaye

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 28/03/2025 à 09:02:54 ] bonjour

la visite est libre mais pour le lot électricité nous avons besoin de voir les installation existantes et donc de pouvoir
rentrer dans les pièces pour votre le tableau existant pouvez vous nous avoir le numéro d'une personne a appeler ou
pouvez vous nous dire les créneaux possible ou il y aura quelqu'un ?
Cdt
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 28/03/2025 10:52:57 ] Bonjour,
Pour réponse aux entreprises:
Vous pouvez contacter Adrien LEVESQUE, responsable technique de la CC, au 0772450004 qui organisera les visites
spécifiques du site.
Cordialement,
La CC Seine et Aube

[ 27/03/2025 à 08:41:51 ] bonjour

quel est la durée maximum de la minuterie pour l'éclairage ?
cdt
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 28/03/2025 10:14:27 ] Bonjour,
Pour réponse aux entreprises:
Prévoir une durée d’éclairage maximum d’une heure renouvelable avec avertissement sonore et visuel
avant coupure.
Cordialement,
La CC Seine et Aube

[ 27/03/2025 à 08:41:21 ] bonjour
sur le CCTP elec nous avons 4 mats a déplacer mais seulement deux sur le plans
pouvez vous nous confirmer le nombre a déplacer?
cdt
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 28/03/2025 10:13:23 ] Bonjour,
Pour réponse aux entreprises:
Les 4 luminaires qui éclairent le terrain qui va être couvert sont à déplacer sur l’autre terrain conformément
au plan masse, il y a bien 4 mats à déplacer.
Cordialement,
La CC Seine et Aube

[ 26/03/2025 à 09:26:44 ] bonjour

sur le plan elec a quoi correspondent les cercle rouges ? (nb=4)
cdt
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 28/03/2025 09:01:24 ] Bonjour,
Pour réponse aux entreprises:
Les cercles rouges correspondent à l’emplacement des extincteurs qui sont hors marché.

Cordialement,
La CC Seine et Aube

[ 26/03/2025 à 09:17:51 ] bonjour

au cctp elec nous devons l'alimentation du bâtiment mais pouvez nous dire :
- ou se reprendre ?
- quelle longueur
- est un nouveau comptage ?
- devons nous reprendre sur une armoire existante?
car ce n'est defini dans le CCTP
cdt
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 28/03/2025 08:59:46 ] Bonjour, 
Pour réponse aux entreprises:
L’alimentation du bâtiment est à reprendre sur le branchement existant sur le site.
A charge de l’entreprise de définir les caractéristiques, l’emplacement du branchement et la longueur de
l’alimentation en effectuant une visite sur le site.

Cordialement,
La CC Seine et Aube

REGISTRE DES QUESTIONS                                         Edité le 10/04/2025 à 16:37:21                                                       Page n°3 / 3


